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May 2728

LA COMPAGNIE DU PONT PLESSIS- Junelg
APPELLANTBLAIR PETITIONER

AND

THE ATTORNEY-GENERAL FOR
THE PROVINCE OF QUEBEC ET RESPONDENTS

AL RESPONDENTS

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH
APPEAL SIDE PROVINCE OF QUEBEC

FranchiseAct of provincial legislature authorizing erection and exploita

tion of toll-bridgeExclusive right to cross river and charge tolls

Crown to have right alter fifty years to take possession of bridge and

dependencies upon payment of their valueCrown then to have right

to charge and collect tollsConstruction of the ActTaking of pos

session by Crown not constituting expropriation in its strict sense
Crown solely exercising rights conferred to it by ActMere execution

of clauses of contract between Crown and granteeFranchise not

perpetual but ceasing to exist from date of taking of possession by

CrownProvision in Act of 1830 and subsequent enactment in 1940

as to taking of possession upon payment of value of propertiesTaking

of possession allowed without making immediate paymentInterest

payable on amount of indemnity from date of taking of possession

Statute of Lower Canada 1830 10-11 Geo IV 56Que 1940
Geo VI 33 and 71Arts 1066 and seq C.C.P

The appellant company was vested with all the rights prerogatives and

privileges conferred to one J.P. in 1830 by provincial statute of

Lower Canada 10-11 Geo IV 56 Under that Act J.P was

authorized to erect and exploit toll-bridge with its dependencies

for league round in the upper and lower part of the river Jesus

opposite the village of Sainte-Rose and was granted the exclusive

right to cross the river and to charge tolls in accordance with the

tariff established by the Act But it was also provided that after

the expiration of period of fifty years the Crown would have the

right at any time to assume the possession and property of the

bridge and dependencies upon paying to the grantee the full and

entire value and it was further stipulated that from the moment of

that taking of possession the Crown would be substituted to all

the rights of the grantee to charge and collect the tolls The Crown

took such possession on July 1st 1940 Proceedings were taken by

the appellant under the expropriation law Arts 1066 and

C.C.P and the record was referred to the Public Service Board for

the purpose of fixing the indemnity Subsequently the Crown made

an offer of $109398 which was refused The appellant then filed its

claim for $2387093 $1848000 being the alleged value of the franchise

PRE5ENT Rinfret C.J and Hudson Taschereau Rand and Estey JJ
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1946 and $539093 as value of the physical assets damages interest and

other items The Public Service Board fixed the amount of the

COMPAGNIE indemnity at $109899 The Superior Court homologated that decision

DU PoNT and the appellate court affirmed that judgment
Pisssis
BfiLAIR Held that the appeal should be dismissed Upon proper construction

of the Acts of 1830 and 1940 under whose provisions the appellants

ATTORNEY-
claim must exclusively be decided the appellant company has been

GENERAL granted by the courts below the full amount of compensation to which

OF QUEBEC it was entitled
ETAL

Held that under the enactments of the Act of 1830 the taking of possession

by the Crown whenever effected did not constitute an expropriation in

its strict legal sense The Crown by taking possession did not do

more than exercising the rights which had been conferred to it by the

Act and to which the grantee had acquiesced in advance It is purely

and simply the execution of the clauses of contract passed between

the Crown and the grantee

Held also that upon proper construction of the Act of 1930 the franchise

which the grantee has acquired through that statute ceased to exist

from the moment of the taking of possession by the Crown and the

grantee or his successors or assigns cannot lay any claim to the tolls

collected thereafter

The Act of 1930 stipulated that it shall and may be lawful for His

Majesty to assume the possession and property of the

said. bridge upon payment to the said J.P the

full and entire value which the same shall at the time of such

assumption bear and be worth But by subsequent Act in 1940

Que Geo VI 33 The Minister of Public Works was
authorized to take possession in the name of His Majesty of the

toll-bridge and dependencies and the Provincial

Treasurer was authorized to pay to the assigns

of the grantee J.P the full and entire value of the whole at the time

when the Minister of Public Works shall so take possession thereof

Held that the stipulation in the Act of 1830 is susceptible of being so

construed that the Crown could not have efficient possession and

become definitively owner of the toll-bridge and dependencies unless

payment of their full and entire value had been made but such pre

liminary condition if it existed has been set aside by the Act of 1940

and the Crown was granted the right under that Act to take possession

and assume the ownership of those properties ipso facto without any

previous obligation to pay the indemnity due the grantee or his

assigns The only consequence resulting from the taking of possession

thus made by the Crown is that at the time of the payment of the

indemnity ultimately determined and granted the Crown will be

bound to pay interest on the capital of that indemnity from the date

of the taking of possession

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec affirming judg

ment of the Superior Court McKinnon The latter

judgment had homologated an order of the Publjc Service
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Board fixing at the sum of $109899 the indemnity payable 1946

to the appellant company for the taking over by the Crown LA

respondent of toll-bridge crossing the river Jesus opposite COM
the village of Sainte-Rose in the province of Quebec with PLEssIs

other dependencies
THE

The material facts of the case and the questions at issue ATTORNEY-

are stated in the above head-note and in the judgment now

reported ETAL

Beaulieu K.C and Elie Beauregard K.C for the

appellant

Joseph Gin gras K.C and Guy Hudon K.C for the

respondents

The judgment of the Court was delivered by

THE CHIEF JUSTICE La compagnie du Pont Plessis

BØlair est aux droits de James Porteous confØrØs ce dernier

en 1830 par la Loi du Bas-Canada 10-11 George IV cha

pitre 56

En vertu de cette Loi James Porteous Øtait autorisØ

construire et explOiter un pont de pØage et ses dØpen

dances traversant la riviŁre Jesus un endroit approxi

mativement situØ prŁs du village de Sainte-Rose tel quil

Øtait alors

La section de cette Loi se lit comme suit

And be it further enacted by the authority aforesaid that the said

Bridge and the said Toll-house Turnpike and other dependencies to be

erected thereon or nearthereto and also the as.cents or approaches to

the said Bridge and all materials which shall be from time to time found

or provided for erecting building or maintaining and repairing the

same shall be vested in the said James Porteous his heirs and assigns

for ever Provided that after the expiration of fifty years from the

passing of thi Act it shall and may be lawful for His Majestys his

heirs and successors to assume the possession and property of the said

Bridge Toll-House turnpike and dependencies and the ascents and the

approaches thereto upon paying to the said James Porteous his heirs

executors curators or assigns the full and entire value which the same

shall at the time of such assumption bear and be worth

La section de la Loi pourvoit au tarif des taux que
James Porteous aura le droit dexiger de ceux qui feront

usage du pont

720352t
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1946 Mais pour lintelligence de la cause ii est opportun de

LA reproduire ici la section

And be it further enacted by the authority aforesaid that the said

PLE5SIS- tolls shall be and the same are hereby vested in the said James Porteous

BLA1R his heirs and assigns for ever Provided that if His Majesty shall in

THE
the manner hereinbefore mentioned after the expiration of fifty years

ATTORNEY-
from the passing of this Act assume the possession and property of the

GENERAL said bridge toll-house turnpike and dependencies and the ascents and

OF QUEBEC approaches thereto then the said tolls shall from the time of such

IAL
assumption appertain and belong to His Majesty His Heirs and Succes

Rinfret c.r sors who shall from thence-forward be substituted in the place and stead

of the said James Porteous his heirs and assigns for all and every the

purposes of this Act

En vertu de la section les droits ainsi confØrØs

James Porteous Øtaient dØclarØs exclusifs en sa faveur

dans un rayon de trois mules en amont et en aval du

village de Sainte-Rose

Enfin par la section XI ii fut stipulØ que le pont serait

confisquØ au bØnØfice de Sa MajestØ sans indemnitØ si

James Porteous ou ses successeurs et ayants droit faisaient

dØfaut de completer la construction du pont dans un dØlai

de cinq ans ou par la suite de le tenir en bon ordre

Le pont fut construit dans le dØlai present et ii fut

entretenu conformØment aux engagements pris

En 1857 le pont fut vendu par Walter Millar qui sen

Øtait rendu acquØreur Adoiphe Plessis dit BØlair Cette

vente comprenait les terrains lies et chemins dØcrits dans

1Acte Le pont est depuis restØ la propriØtØ de la famile

Piessis-BØlairjusquà ce que le Gouvernement de la pro

vince de QuØbec se iappropnit en 1940

Cette annØe-là par la Loi George VI chapitre 33 le

Ministre des Travaux publics du Gouvernement deia pro

vince de QuØbec fut

autoris prendre au nom de Sa MajestØ possession du pont de page

construit sur la riviŁre Jesus vis-i-vis le village Ste-Rose sous lautoritØ

de la Loi de la province du Bas-Canada 10-11 George IV ehapitre 56

compris la maison de pØage le chemin barriŁre et les dØpendances ainsi

que les abords et montes dudit pont et le trØsorier de Ia province est

autorisØ payer mŒme le fonds consolidØ du revenu aux hØritiers ou

ayants droit du concessionnaire James Porteous la pleine et entiŁre valeur

du tout lØpoque ofi le Ministre des Travaux Publics en prendra ainsi

possession
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Le Ministre des Travaux Publics Øtait autorisØ effec- 1946

tuer cette fin telles ententes quil croirait justes avec les

hØritiers ou ayants droit dudit concessionnaire et dØ- NIE
faut dentente

Ia prise de possession la fixation et le paiement de Ia valeur dudit pont

avec ses accessoires ci-dessus nuniØrØs seront effectuØs conformØment TH
la Ioi gnØra1e dexpropriation alors en vigueur ArouNaY

Cette Loi vint en force le 22 juin 1940 et la Loi gØnØrale UBEC

dexpropriation alors en vigueur Øtait la loi George VI RIIIfrC2

chapitre 71 reproduite depuis dans le chapitre XLVI-A

du code de procedure civile de la province de QuØbec

articles 1066 et suivants

Le Gouvernement prit possession du pont le ler juillet

1940 Les procedures pour la fixation et le paiement de la

valeur du pont et de ses accessoires ne furent commencØes

que le septembre 1942 au moyen dune requŒte con
cluant ce que lintimØsoit tenu conformØment aux arti

cles 1066 et 1066 du code de procedure civile de

signifier sous 15 jours du jugement intervenir un avis

contenant

lindication des immeubles que lintiniØ entend

acquØrir de lappelante

un CnoncØ des motifs justiflant lexpropriation

la mention de lindemnitØ offerte

un plan et une description des immeubles quil

sagissait dacquØrir

et ce que le dossier ainsi constituØ soit rØfØrØ la

RØgie des Services Publics pour la fixation de lindemnitØ

laquelle avait droit le rØclamant

Ii nest pas nØcessaire de rØfØreraux avis loffre et au

refus qui furent dabord ØchangØs entre les parties parce

que linstance Øtait peine engagØe devant la RØgie que

lintimØ produisit un avis dexpropriation amendØ avec

nouvelle description de Ia propriØtØ requise par le Ministre

des Travaux Publics et offre dun montant different

Cet avis amendØ declare que le Gouvernement pris

possession du pont le ler juillet 1940
compris la maison de pØage le chemin barriŁre et les dØpendances

ainsi que les abords et montØes dudit pont tel que le tout est indiquØ et

montrØ dan.s une description technique et stir un plan signØs par un

arpenteur-gØomŁtre annexes au present avis pour en faire partie
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1946 Loffre de lindemnitØ comme pleine et entiŁre valeur

LA de tout ce que ci-dessus mentionnØ la date de la prise de

COMAGNIE possession est dune somme de $109398.00

La description technique des immeubles dont le Gouver

THE
nement declare avoir pris possession comprend le pont sur

ATTORNEY- la riviŁre des Mule lies ØrigØsur les lots 425 du cadastre

OFO officiel de la paroisse de Ste-Rose comtØ de Laval et 951

du cadastre officiel de la paroisse de Ste-ThØrŁse comtØ de

Binfret C.J Terrebonne et il est ajoutØ que cette dite description

comprend les abords dudit pont
La description technique ajoüte

Sont aussi requises la barriŁre ou porte cochŁre actuellement ØrigØe

sur lextrØmitS Nord dudit lot 951 ou dans ses environs immØdiats et la

bâtisse en bois servant de bureau la compagnie du Pont Plessis-BØlair

et situØe sur le lot 118 de la subdivision

offithelle du lot 928

DaprŁs le plan qui accompagnait la description techni

que le lot dØcrit comme Øtant le lot 425 est cette

partie du fond de la riviŁre des Mile Ties qui sØtend depuis

lØ village de Ste-Rose jusquà la ligne de separation entre

la paroisse de Ste-Rose comtØ de Laval et la paroisse de

Ste-ThØrŁse de Blainville comtØ de Terrebonne Cette

ligne se trouve au milieu de la riviŁre et ia partie du lot

425 qui nous intØresse est cette iisiŁre sur laquelle le pont

est construit

De mŒmele lot dØcrit comme Øtant le lot 951 est

cette autre partie du fond de la riviŁre des Mule lies sur

laquelle se trouve construite la continuation du pont sur

la .riviŁre des Mules Ties depuis la ligne de separation entre

Ste-Rose et Ste-ThØrŁse jusquà ce que la description tech

nique appelle

la barriŁre ou porte cochŁre et Ia batisse en bois servant

de bureau la compagnie du Pont Plessis-BØlair

Les details de loffre faite par lintimØ ont ØtØ fournis

lappelante comme suit

Pour valeur actueile du Pont Plessis-BØlair

compris les eulØes 106414 00

Pour maison de pØage et barriŁre 2000 00

Pour ameublement 983 00

Pour terrain situC dans le lit de la riviŁre

Jesus sur lºquel repose le pont. 00

109398 00
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Loffre fut alors rØfØrØe la RØgie des Servcies Publics 1946

la suite dune motion des intimØs et lappelante amenda

sa reclamation comme suit
PLEssIs

Reclamation amendee de Ia Reclamante
B4LAIR

Valeur de concession franchise en exploitation

Revenu net de $92400.00 5% $1848000 00
THE

ATTORNEY-
La valeur de concession ci-haut comprend les GENERAL

valeurs physiques suivantes OF QUEBEC

Pont 136803 00 ET AL

Loge etc 3329 00 RinfretC.J

Ameublement etc 983 00

Route en exploitation 67210 00

Terrain cle lexploitation 18459 00

Arbres 3375 00

230159 00

Route future terrain et travaux 34842 00

Valeur des plans du nouveau pont$400000.00 2%. 10000 00

1892842 00

Plus 10% pour dØpossession forcde 189284 00

2082126 00

Dommages intØrŒts sur $2082126.00 5% du ler juillet

1940 au ler mai 1943 ajouter 294967 00

Frais des experts 10000 00

2387093 00

raison de lamendement de lavis dex

propriation des intimØs les items suivants

sont rØclamØs titre de dommages
Route en exploitation non expropriØe.. .$ 67210 00

Terrain de lexploitation 18459 00

Arbres 3375 00

Route future terrain et travaux 34842 00

Valeur des plans du nouveau pont

$400000.00 2% 10000 00

136886 00

Cest dans ces conditions que la RØgie des Services Pu
blics fut appelØe fixer le montant quo les intimØs devaient

payer lappelante Ii ØtØ alors procØdØ lenquŒte et

laudition des parties de leurs tØmoins et de leurs procu

reurs en seances publiques tenues MontrØal Au cours

de cette enquŒte la RØgie visitØ le pont Plessis-BØlairet

les terrains avoisinants

PUis le IS juin 1943 la RØgie rendu son Ordonnance

qui est signØe par son PrØsident monsieur Lucien Dugas
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1946 Cette Ordonnance comme base fondamentale commence

par faire remarquer quil ne sagit pas ici dune expropria

COMGNIE tion au sens de la Loi cest-à-dire dune dØpossession forcØe

faite contre le gre du propriØtaire pour fins dutiitØpubli

que mais simplement de la part du Gouvernement de

ATTORNEY- lexercice du dioit quil sest rØservØ et que Porteous lui

OF librement consenti orsquil sest adressØ au Parlement du

ET Al Bas-Canada pour faire adopter la Loi de 1830

RmfretC.J Elle discute le sens des mots entiŁre et pleine valeur

mentionnØs dans les deux Lois qui rØgissent cette affaire

ct arrive la conclusion que le mot valeur ninclue pas

les dommages de toutes sortes gui peuvent rØsulter lap
pelante de la perte de sa propriØtØ Elle fait remarquer
la difference quil cet Øgard entre le texte des deux

Lois spØciales et celui de la Loi gØnØrale dexpropriation
Dans cette derniŁre

lindemnitØ est flxØe daprŁs Ia valeur de limmeuble et

les dommages causes lexpropriØ

Ici il sagit simplement de la pleine et entiŁre valeur des

immeubles dont le Ministre des Travaux Publics est auto
rise prendre possession Ii nest pas question des dom
mages Et poursuit 1Ordonnance
ceci suffirait Øcarter toute reclamation pour autre chose que ce dont le

Ministre sest emparØ notamment pour perte de profits dommages au

rØsidu travaux exØcutØs en vue de Ia construction dun nouveau pout
etc

Pour cc qui est de $1800000.00 pour valeur de la fran

chise lOrdonnance fait remarquer que
Ia mŒme Loi qui faisait une concession Porteous dØclarait que in con
cession prendrait fin iorsque Sa MajestØ le jugerait propos

Ii sen suit que lon ne saurait sØrieusement prØtendre que
la franchise Porteous se prolonge et se continue aprŁs

lexercice par Sa MajestØ du droit de prise de possession

du pont Et encore
Dans Ic cas present in valeur actuelle du pont ne peut Œtre augmentØe

cause de cet espoir de profits futurs parce que dans -lActe de 1830 ii

est dØcrØtØ et convenu que les profits nappartiendront plus au conces
sionnaire compter du temps oü Sn MajestØ reprendra le pont

En conclusion lOrdonnance declare

que le role de la RØgie est de fixer la valeur des biens dØcrits dans in

description technique annexØc lavis dexpropriation sans ajouter cette

valeur quoi que ce soit pour les dommages au rØsidu de la propriØt4 de

iappeiante qui nest pas expropriØe ou pour perte qui serait in consØ

quence de in dØpossession dont elle est lobjet et laquelie ses auteurs

ont consenti davance pour elle
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Elle accorde donc lindemnitØ suivante

Valeur du pont

Pour les lots n8 425 et 951 pris

mŒme le lit de la riviŁre Jesus qui est une

riviŁre navigable et qui nont aucune valeur

spØciale puisquils sont entiŁrement recou

verts par le pont et ses culØes ou approches.

Ameublement

Pour la barriŁre ou porte cochŁre actu

ellement ØrigØe sur lextrØmitØ nord du lot

951 et la bâtisse en bois servant de bureau

la compagnie 2500 00

Total 109899 00

Quant la route avee les arbres qui Ia bordent et le terrain quelle

recouvre conduisant de Ia route No 29 au pont sur et travers VIle

BØlairqui tØ dØclarØe chemin municipal en 1909 1Ordonnance declare

quil ny pas lieu de lØvaluer parce queIle ne semble .pas Œtre Iapro
priØtØ de lappelante ce sur quoi la RØgie ne se prononce pas mais

surtout parce quelle nest pas comprise dans la description technique

amendØe Elle na ØvaluØ que ce quil lui Øtait enjoint

dØvaluer

LOrdonnance stipule en outre que cette somme de

$109899.00 serait payable par les intimØs avec intØrts

la Compagnie compter du ler juilet 1940 date de la

prise de possession et les frais dune action au montant

de $109899.00 en Cour SupØrieure

Elle accorde en outre une somme de $2500.00 pour frais

dexperts

Cest lappelante elle-mŒme qui fait la requŒte la

Cour SupØrieure pour homologation de ce jugement
sous la reserve expresse du droit dappeler Ia Cour du Bane du Roi du

jugement de Ia Cour SupØrieure homologuant ladite sentence et de faire

fixer par ladite Cour du Bane du Roi une indemnitØ conforme au droit

et Ia preuve

Le jugement de la Cour SupØrieure intervenu la suite

de cette requŒte de lappelante constitue une homologation

pure et simple de la sentence rendue par la RØgie des Ser

vices Publics

Le jugement de la Cour du Banc du Roi en appel est

une confirmation de la sentence de la RØgie
LHonorable juge Galipeault qui prØsidait la Cour con

sidŁre que Øtant donnØ i.es termes du statut en vertu duquel

la franchise ØtØ accordØe Porteous la Couronne ne fai

1946

106414 00
COMPAGNIE

DU PONT
PLESSISBm

THE
ATTORNEY-

00 GeNERAL
OF QUEBeC

Ut EPAL

Rinfret C.J
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1946 sait que reprendre le bien dont elle navait fait concession

que pour une pØriode de temps depuis longtemps ØcoulØe

Ii se rend done au raisonnenient de son collŁgue monsieur

Paassis- le juge PrØvost
BEia

Monsieur le juge St-Germain aprŁs avoir fait lanalyse

ATrORNEY- minutieuse des deux Lois spØciales en conclut que les con-
GENERAL

QUEBEC ditions stipulees se trouvent pourvoir une indemnite

Porteous ou ses ayants cause de

Rinfret C.J lentiŁre et pleine valeur dudit pont maison de pØage barriŁre etc et

que telle indemnitØ est prØvue par la franchise du fait que les dits

pØages par suite de Ia prise de posession du pont appartiendront Sa

MajestØ Ses HØritiers et Successeuau qui seront des lors substituØs au lieu

et place du dit James Porteous see hoirs et ayants droit pour toutes et

chacune des fiuis de cet Acte

Lui aussi declare adherer entiŁrement aux notes dc son

collŁgue nonsieur le juge PrØvost

Monsieur le juge Barclay dans une courte note dit sim

plement

think it is clear from the terms of the Statute in question that what

was originally given to Porteous was not perpetual franchise but

limited franchise It was given for minimum of fifty years and would

continue so long as the Crown did not take up the option When the

Crown took up the option its only obligation was to pay the value of the

bridge and its approaches

We are not concerned here with whether the extent of the expro

priation was in conformity with the Statute The extent of the expro

priation had to be fixed by the Superior Court and it was fixed and

neither party appealed from that decision so that question is no longer

open

Au surplus ii declare Œtredaccord avec monsieur le juge

Stuart McDougall

Monsieur le juge PrØvost qui mis au dossier les notes

les plus ØlaborØes se demande dabord si lappelahte

dróit une indemnitØ pour la perte des revenus que lui

procurait lexploitation du pont et ii est davis que cette

prØtention serait fort plausible sil sagissait en lespŁce

dune expropriation mais encore faudrait-il que lappelante

fXt propriØtaire incommutÆble du pont et que sa fran

chise fit vraiment perpØtuelle Orajoute-t-il

il ne sagit pas dans la prØsente cause dune expropriation et au ler

millet 1940 lorsque la Couronne pris possession du pont le droit de

propriØtØ de lappelante Øtait depuis longtemps prØcaire et son droit de

percØvoir des taux de pØage Øtait limitØ la durØe de son exploitation

du pont comme propriØtaire
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Ce nest pas daprŁs lui dans lexercice dun droit dex- 1946

propriation que la Couronne pris possession du pont LA

mais en usant dun droit formellement stipulØ et convenu

entre elle et le concessionnaire Porteous dans le statut

mŒme qui lui confØrØ le droit de construire le pont

Quand elle exercØ son droit de reprendre la possession et ATTORNEY

propriØtØ dudit pont la Couronne tout simplement pro-
OF QUEBEC

cØdØ lexØcution dun contrat Et ce nest done pas dans ET AL

la Loi dexpropriation quil faut chercher les conditions RinC.J
auxquelles est soumis le droit exercØ par la Couronne mais

dans les termes mmes de la convention

Quant au statut de 1940 ii nordonnait pas une expro
priation Son seul objet est de designer le tribunal qui fixera

Ia valeur du pont et de ses dØpendances et dindiquer la

procedure qui sera suivie cette fin sans altØrer les droits

respectifs des intØressØs

Porteous et ses ayants droit Øtaieit les propriØtaires du

pont pendant cinquante ans AprŁs cette pØriode de

temps leur droit de propriØtØ Øtait revocable en tout temps

au hon plaisir de la Couronne Le droit de lappelante de

percevoir des taux de pØage Øtait subordonnØ la durØe de

son exploitation du pont cornme propriØtaire Ii leur Øtait

conserve toujours si la Couronne ne se prØvalait pas de

la facultØ quelle sØtait rØservØe de reprendre la propriØtØ

du pont mais les conditions de revocation se sont rØalisØes

le ler juliet 1940 et cette date la franchise de iappe
lante pris fin Ii ne peut Œtre question pour die den

Øtabiir Ia valeur ni de solliciter une indemnitØpour la perte

dun droit qui sest Øteint du consentement de son auteur

Quant au statut de 1940 il nordonnait pas une expropria

et travaux qui ne font pas lobjet de lØvaluation soumise

la RØgie si lappeiante prØtendait que ces chemins et

travaux faisaient partie des accessoires du pont comme en

Øtant des dØpendances ou des abords ou montØes prØvus

larticle du statut de 1830 elle aurait dü le faire dØ
darer par la Cour SupØrieure en contestant lamendement

apportØ par la Couronne son avis dexpropriation Le

role de la RØgie devait nØcessairement se borner deter-

miner la valeur des biens dØsignØs dans lavis Lappelante
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1946 acquiesce lamendement de la Couronne et elle ne sest

LA pas opposØe la motion demandant que le dossier tel

quamendØ soit rØfØrØde novo la RØgie

Cette derniŁre arbitrØ la valeur du pont et des acces

soires dØcrits dans lavis amendØ Cest tout ce que la Loi
THE

ATTORNEY- George VI chapitre 33 lautorisait de faire Elle navait

pas juridiction pour accorder des dommages-intØrŒts

ETAL lappelante Et le savant juge conclut au rejet de lappel

Rinfret c.J avec dØpens

Enfin pour monsieur le juge Stuart McDougall II pa
raIt trŁs clair que le texte du statut de 1830 est leffet

que du moment oü la Couronne pris possession du pont

lappelante cessØ davoir aucun droit au pØage La sec

tion le dit trŁs expressØment Le droit au pØage depend

naturellement de lexistence de la franchise et la franchise

cessØ dexister des la prise de possession du pont par la

Couronne

Ii est Øgalement davis comme la RØgie et comme ses

collŁgues la Cour du Banc du Roi quil ne sagit pas ici

dune expropriation en vertu de Ia Loi gØnØrale dexpro

priation et laquelle les rŁgles ordinaires de lindemnitØ

sappliqueraient mais tout simplement de la reprise de la

propriØtØ par la Couronne en vertu dun contrat special

qui pourvoit une mØthode dØfinie dØvaiuation des biens

repris La franchise est terminØeet ne peut plus lavenir

avoir de valeur pour lappelante Ii ØtØ explicitement

convenu quen reprenant la franchise les taux de pØage

appartiendraient la Couronne et decider autrement serait

enlever tout sens au statut quil sagit dinterprØter

Cest le statut de 1830 qui fixe la base de lØvaluation

et de lindemnitØ que la Couronne payer Le statut de

1940 ne fait que pourvoir la procedure qui devrait Œtre

suivie pour fixer cette indemnitØ Ii saccorde avec ses

collŁgues pour rejeter lappel

Devant la Cour Supreme du Canada les parties reprØ

sentØes par leurs procureurs ont dØclarØ ne pas contester

le chiffre de lØvaluation fixØe par la RØgie des Services

Publics la somme de $106414.00 pour la valeur physique

ou intrinsŁque du pont dont II sagit et lappelante sest

attaquØe la sentence arbitrale en prØtendant que im-
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demnitØ aurait dii Œtre flxØe daprŁs la Loi gØnØrale et 1946

aurait dii comprendre non seulement Ia valeur physique des LA

biens repris par la Couronne mais Øgalement tous les avan- 1jIE
tages presents et futurs que possØdaient ces biens pour son Pssis
propriØtaire

THE
Par consequent les dommages causes au rØsidu de la AoRNEY

propriØtØ de lappelante auraient dii Œtre pris en considØ-

ration pour fixer lindemnitØ tout ØvØnement daprŁs

lappeiante le droit au pØage ne se terminait que sur pale- Rinfret CJ
ment de la pleine et entiŁre valeur des biens repris et

lappelante le droit den demander compte aux intimØs

depuis la date de la prise de possession jusquau moment

oii lindemnitØ sera payee

Nous sommes daccord avec 1Ordonnance de la RØgie et

les opinions exprimØes par chacun des juges de la Cour du

Banc du Roi pour dire quil ne sagit pas id dune expro
priation ordinaire

La Loi de 1830 qui constitue le contrat qui doit seryir de

base la decision que nous avons rendre pourvoyait

davance au droit de la Couronne de reprendre possession

du pont et de ses accessoires ØnumØrØs dans cette Loi

En plus cette Loi declare expressØment ce qui devait se

produire des que Ia Couronne dØciderait dexercer son droit

de reprise

La Couronne avait le droit

to assume the possession and property of the said bridge toll-house

turnpike and dependencies and the ascents and the approaches thereto

upon paying to the said James Porteous his heirs executors curators or

assigns the full and entire value which the same shall at the time of

such assumption bear and be worth Section

Puis comme consequence de cette reprise de possession

et de propriØtØ par la Couronne
the tolls shall from the time of such assumption appertain and belong

to His Majesty His Heirs and Successors who shall from thence-forward

be substituted in the place and stead of the said James Porteous his heirs

and assigns for all and every the purposes of this Act Section

DØjà ces deux textes nous semblent justifier lattitude

prise par la RØgie des Services Publics et par les hono

rabies juges de Ia .Cour du Banc du Roi Tout au plus

lappelante pouvait-elle encore prØtendre que la prise de

possession ne devenait efficace en definitive que lorsque
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1946 lindemnitØ lui aurait ØtØ entiŁrement payee bien que le

LA texte de la section serait certainement susceptible de

jIE linterprØtation que tout ØvØnement des la prise de pos

Pmis- session physique les taux de pØage devaient appartenir

immØdiatement et de ce moment la Couronne
THE who shall from thence-forward be substituted in the place and stead of

ATTORNEY-

GENERAL the said James Porteous for all and every the purposes

OF QUEBEO of this Act

ET AL

Mais ii nous parait superfiu dentrer dans cette discus
Rmfret CJ

sion parce que notre avis la Loi de 1940 aurait alors mo
diflØ cette interpretation possible

Cette Loi chapitre 33 du statut de QuØbec George

VI commenQait par faire allusion aux privileges octroyØs

sous la condition quaprŁs 50 axis compter de la sanction

de la Loi antØrieure de 1930 Sa MajestØ aurait droit de

prendre possession dudit pont et de ses dØpendances en en

payant la valeur actuelle et aprŁs avoir ajoutØ

que lint6rŒt public exige que le gouvernement de cette province exerce

ces pouvoirs

autorisa le Ministre des Travaux Publics prendre posses

sion du pont au nom de Sa MajestØ
compris la maison de pØage le chemin barriŁre et les ddpendances

ainsi que lee abords et montØes dudit pont

Ii nest plus question là dune prise de possession subor

donnØe lobligation de payer lindemnitØ prØalablement

Le statut ajoute spØcialement que le trØsorier de la pro
vince est autorisØ payer la pleine et entiŁre valeur des

biens ainsi appropriØs telle que cette valeur existait

lØpoque oi le Ministre des Travaux Publics en prendra ainsi posses

sion

Puis le Ministre des Travaux Publics est autorisØ

effectuer cette fin telles ententes quil croira justes avec

les hØritiers ou ayants droit du concessionnaire et dØ

faut dentente la prise de possession la fixation et le paie

ment de la valeur du pont et de ses accessoires ci-dessus

mentionnØs devront Œtre effectuØs conformØment la Loi

gØnØrale dexpropriation en vigueur

Ii na pas ØtØ nØcessaire en lespŁce davoir recours la

Loi dexpropriation pour la prise de possession parce que

lappelante consenti Elle la fait il est vrai

pour accommoder et coopØrer avec les autoritØs et Øviter lee procdures

prØvues par Ia Loi pour la possession .prØalable en matiŁre dexpropriation
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en ajoutant que

dautre part la compagnie reserve tous see droits pretention pour le trans.- LA
fert dØfinitif de la propriØtØ soit de gre gre ou par ezpropriation tel cOMPAGNIE

que prØvu au Bill no 66

Bia
i.e la Loi de 1940

Cette reserve Øquivaut dire que lappelante rØservØ ATTORNEY

tous ses droits mais elle ne pouvait Øvidemment lui

en confØrer de nouveaux Or nous sommes davis que en

vertu de la Loi de 1940 toutes conditions prØalables au Rinfret C-i

droit de la Couronne de prendre possession si lon peut dire

quil en existait en vertu de la Loi de 1830 ont ØtØ mises

de côtØ par Ia Loi de 1940 En vertu de cette derniŁre la

Couronne possØdait le droit de prendre possession immØ

diatement sans conditions prØalables et avec la seule obli

gation de payer lindemnitØ pour la valeur actuelle des

biens au moment de la prise de possession et qui serait

bien

Øtabli et fixØ au moyen de la procedure prØvue Ia Loi gØnØrale dexpro

priation alors en vigueur

Ii ne sagit pas dØtablir lindemnitØ suivant les bases

adoptØes et courantes en matiŁre dexpropriation Cette

indemnitØ continuait dŒtrerØgie par les termes de la Loi

de 1830 Seule la procedure prØvue la Loi gØnØrale dex

propriation devait Œtre adoptØe pour arriver determiner

la pleine et entiŁre valeur stipulØe la Loi de 1830

Nous croyons done que la RØgie et la Cour du Bane du

Roi en appel nont pas commis derreur dans leur inter

prØtation des deux Lois spØciales qui rØgissent laffaire et

que en vertu de ces Lois auxquelles nous devons avoir

recours exciusivement lappelante obtenu tout cc quoi

elle avait droit

Nous sommes daccord avec la Cour du Bane du Roi

pour dire que ce litige et en particulier lappel dont cette

Cour est saisie doivent nØcessairement borner lavis

dexpropriation tel quii ØtØ dØfini par la Cour SupØ
rieure lorsquelle remis laffaire entre les mains de la

RØgie des Services Publics

LindemnitØ se limite aux objets et aux biens qui ont

fait le sujet de larbitrage de la RØgie Sil est exactce

que nous ne pourrions dØceler au dossier qui nous est
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1946 soumisque là Couronne pris possession et sest emparØe

de biens autres que ce qui faisait lobjet de lavis tel

quamendØ il va sans dire que lappelante na pas recu

Prssis- dindemnitØ pour ces biens additionnels et que tout recours
AIR

cet Øgard doit lui Œtreconserve

ATPORNEY- Mais nous croyons quelle na pas droit une indemnitØ

pour ce quelle appelØ là valeur de la franchise vu que

cette franchise sest trouvØe Øteinte le jour cle la prise de

Rinfret c.J possession du pont par là Couronne

Il sen suit Øgalement quelle ne peut rØclamer de la Cou
ronne les taux qui ont Pu Œtrepercus partir du moment

de la prise de possession du pont par cette derniŁre La Loi

de 1830 est trŁs claire sur ce point ces taux sont devenus là

propriØtØ de là Couronne du moment de la prise de posses

sion et partir de ce moment la Couronne ØtØ substituØe

lappelante cet Øgard

Le present jugement ne doiten aucune façon Œtre inter

prØtØ comme Øliminant le droit de lappelante toute rØ

clamation quelle pourrait avoir pour lempiØtement de la

Couronne sur des biens qui nØtaient pas dØcrits dans lavis

dexpropriation

Nous croyons quen effet cette question ne peut

Œtre soulevØe dans le present appel et lappelante conserve

tous ses recours raison des empiØtements sils existent

Mais sur lappel tel quil est venu devant nous nous

sommes davis quil doit ŒtrerejetØ avec dØpens

Appeal dismissed with costs

Solicitors for the appellant Beaulieu Elie Beaure

gard

Solicitor for the respondent Edouard Asselin


